
 
Chapitre E5 : Quelles politiques économiques dans le cadre européen ? 

 

 

1er objectif d’apprentissage : Connaître les grandes caractéristiques de l’intégration européenne (marché 
unique et zone euro) ; comprendre les effets du marché unique sur la croissance. 
 
Théorisé par Béla Belassa :  
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2ème objectif d’apprentissage Comprendre les objectifs, les modalités et les limites de la politique européenne 
de la concurrence. 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Objectif : Lutte contre les ententes illicites

Explication : Les entreprises ne sont pas autorisées à s’entendre sur des 
prix de vente et/ou des quantités vendues car cela restreint la 

concurrence et est donc néfaste pour le consommateur 
Moyen(s) d’action : amendes (sauf pour l’entreprise qui dénonce 

l’entente = politique de clémence) 

Objectif : Contrôle des fusions-acquisitions

Explication : Lorsque qu’une entreprise veut racheter une autre 
entreprise, elle doit demander l’accord de l’autorité de la concurrence 

afin de s’assurer que le marché soit toujours concurrentiel, pour 
permettre aux consommateurs d’avoir des prix plus faibles et des biens 

et services de meilleure qualité 
Moyen(s) d’action : accord ou refus par l’autorité de la concurrence de la 

fusion-acquisition 

Objectif : Interdiction des abus de position dominante

Explication : Une entreprise n’a pas le droit de profiter de sa position de 
force sur un marché pour imposer des prix élevés aux consommateurs 

Moyen(s) d’action : amendes 

Le contrôle des aides d’Etat versées aux entreprises nationales
Explication : Lorsqu’un état membre de l’UE aide financièrement une 
entreprise (subventions, commandes publiques…), il doit demander, 

préalablement, l’accord à la commission européenne. L’intérêt est qu’un 
état ne puisse par favoriser ses entreprises nationales coûte que coûte 
mais doit mettre en concurrence les différentes entreprises. Exception 

pendant des chocs économiques. Par exemple, pendant la crise COVID, 
les états ont été autorisés à verser des aides publiques aux entreprises.
Moyen(s) d’action : Les Etats doivent récupérer auprès des entreprises 

concernées les sommes versées. 

La politique de la concurrence au sein de l’UE
Objectif : S’assurer que les entreprises 

européennes soient en concurrence pour proposer 
des prix plus faibles et/ou des biens ou services de 

meilleure qualité 
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3ème objectif d’apprentissage : Comprendre comment la politique monétaire et la politique budgétaire agissent 
sur la conjoncture. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
4ème objectif d’apprentissage : Savoir que la politique monétaire dans la zone euro, conduite de façon 
indépendante par la Banque centrale européenne, est unique alors que la politique budgétaire est du ressort 
de chaque pays membre mais contrainte par les traités européens ; comprendre les difficultés soulevées par 
cette situation (défaut de coordination, chocs asymétriques). 
 
 

Politique 
monétaire 

conventionnelle

Expansionniste
Baisse des taux 

d'intérêt 
directeur

Baisse des taux 
d'intérêt

Hausse des 
crédits accordés

Hausse de la 
demande globale

Hausse de 
l'inflation

Hausse de la 
croissance

Restrictive
Hausse des taux 

d'intérêt 
directeur

Hausse des taux 
d'intérêt

Baisse des 
crédits accordés

Baisse de la 
demande globale

Désinflation, 
voire déflation

Politique monétaire non 
conventionnelle 

Forward guidance (= 
guidage prospectif)

Donner des indications 
claires et précises pour 

que les agents anticipent 
leur investissement

Quantitative easing (= 
assouplissement 

quantitatif)

rachat de titre financiers 
par la BC pour 

augmenter l'argent en 
circulation

O de monnaie > D de 
monnaie

Baisse du prix de la 
monnaie (= baisse du 

taux d'intérêt)

Politique 
budgétaire 

Intervention 
sur le budget 

de l'État

Relance
Hausse des 

dépenses + baisse 
des recettes

Hausse de la 
production

Hausse des 
revenus versés

Hausse de la 
consommation Hausse du PIB

Austérité
Baisse des 

dépenses et 
hausse des 

recettes

Baisse de la 
production 

Baisse des 
revenus versés

Baisse de la 
consommation Baisse du PIB



 
Chapitre E5 : Quelles politiques économiques dans le cadre européen ? 

 

 

 
 

 
 

 

Politique 
conjoncturelles de 

l'UE

Politique monétaire Mené par la BCE Commune à tous les 
États membres

Agir sur les taux 
d'intérêt pour faire 
varier la demande 

globale

Souhait de 
stabilisation de 
l'inflation à 2%

Politique budgétaire Mené par les États 
membres

Propre à chaque 
État

Agir sur les 
reecettes+ 

dépenses pour 
stimuler/ralentir la 
demande globale

Encadré par traités 
européens : 

Déficit : max 3% du 
PIB

Dette : max 60% du 
PIB

Politique 
conjoncturelles de 

l'UE

Défaut de 
coordination

Objectifs qui 
peuvent être 

différents 

Entre les États 

Pays 1 : Politique 
budgétaire de 

relance
Effet positif

Pays 2 : Politique 
budgétaire 
d'austérité 

Effet modéré

Entre les États et la 
BCE

État : politique 
budgétaire de 

relance

BCE : politique 
monétaire 

restrictive (= 
d'austérité)

Règles budgétaires 
qui freinent la 
coordination

Pacte de stabilité et 
de croissance 

Déficit public : 3% 
du PIB

Dette publique : 
60% du PIB

Crise : politique 
budgétaire 
d'austérité, 

politique monétaire 
de relance

Politique 
conjoncturelles 

de l'UE

Problème des 
chocs 

asymétriques 

Chocs 
symétriques 

Politiques 
monétaires et 

budgétaires de 
relance

Zone monétaire 
optimale

Chocs 
asymétriques

Politique 
monétaire 

restrictive + 
politique 

budgétaire de 
relance

Manque 
d'efficacité

Zone monétaire 
non optimale 


